Compte-rendu de la réunion d’information PEEP des parents d’élèves du collège du jeudi 21 septembre 2006

Invités : M. Labat (Principal du collège), M. Heraut (Principal-Adjoint du collège) et M. Charrier (Gestionnaire du collège).

Mot d’accueil du responsable PEEP du collège, M. Poirier.

Secrétaires de séance : Rose-Marie Alm et Christophe Poirier.

1) Effectifs :

744 élèves sont inscrits au collège Pablo Picasso, soit 20 élèves de plus que l’an dernier, répartis sur 26 divisions. Ce sont les niveaux 6ème et 3ème qui sont très chargés avec 7 divisions sur chacun de ces niveaux :

· 206 élèves en 6ème répartis sur 7 divisions (29,4 élèves par classe),

· 204 élèves en 3ème répartis sur 7 divisions (29,1 élèves par classe),

· 175 élèves en 4ème répartis sur 6 divisions (29,2 élèves par classe),

· 159 élèves en 5ème répartis sur 6 divisions (26,5 élèves par classe).

2) Résultats du brevet 2006 :

Les résultats de la session 2006 du brevet des collèges pour Frouzins s’établissent à 76 % de réussite, ce qui reste en-dessous de la moyenne départementale et académique (82 % de taux de réussite). 

Pour M. Labat, ce taux n’est pas satisfaisant, il devrait se situer au moins au niveau de la moyenne académique et départementale.

Sur les élèves qui ont obtenu leur brevet, 59 % ont obtenu une mention, ce qui est supérieur au taux académique et départemental. Les élèves ayant obtenu une mention au brevet bénéficieront, selon les critères de ressources de la famille, d’une bourse au mérite.

Ce taux de 76 % de réussite s’explique par une grande hétérogénéité de la population scolaire. D’après lui, nous sommes en face de deux types de groupes d’élèves, un groupe qui réussit bien et un autre qui décroche. Ceci le préoccupe beaucoup.

L’épreuve d’histoire-géographie, difficile cette année (seulement deux sujets de géographie et pas d’histoire), aurait fait baisser la moyenne des élèves.

M. Labat annonce qu’à partir de cette année, seules les notes de 3ème (et non plus 4ème et 3ème) en contrôle continu compteront pour le brevet, ce qui aura pour conséquence de faire baisser la moyenne et de rendre plus difficile l’obtention du brevet dès la session 2007.

3) Données d’évaluation des tests J’ADE :
Les résultats sont en train d’être traités à ce jour. 50 % des tests ont été dépouillés.

D’après les premiers éléments dont disposent la direction de l’établissement, les difficultés rencontrées par les élèves se situent au niveau de la compréhension de la consigne lors de ces questionnaires.

4) Note de vie scolaire :
A partir de cette rentrée, la note de vie scolaire s’ajoutera aux autres évaluations et apparaîtra sur les bulletins trimestriels.

Les critères pour évaluer l’élève sont les suivants :

· assiduité des élèves,

· respect du règlement intérieur,

· engagement citoyen des élèves,

· résultats aux attestations de sécurité routière.

Pour que tous les élèves aient les mêmes chances par rapport à cette note, M. Labat a décidé de leur mettre 20 en ce début d’année, cette note pouvant être revue à la baisse en fonction du comportement de l’élève tout au long de l’année.

5) DGH (Dotation Globale Horaire) :
La DGH est de 835,5 heures pour 54 enseignants.

6) Remplacement des enseignants pour des absences de courte durée (moins de 15 jours) :

Compte tenu d’un taux de syndicalisation élevé au collège de Frouzins, il sera difficile cette année d’obliger les enseignants à assurer les remplacements de courte durée de leurs collègues en stage ou en formation.

7) Communication avec les familles :

Suite à une remarque d’un parent se plaignant que les informations concernant une réunion de rentrée lui sont parvenus trop tardivement, M. Labat s’efforcera cette année d’améliorer la communication avec les familles. Il propose que ces informations soient envoyées par SMS (15 centimes d’euros le SMS) ou par mail (gratuit).

Un autre parent demande si les bulletins de notes pourront être mis en ligne sur le site internet du collège. M. Labat n’y est pas défavorable, mais le logiciel qui permet de générer les bulletins a un coût. Il ne pense pas qu’il le mettra en place cette année.

8) Aides aux élèves :

L’ATP (Aide au Travail Personnel) se poursuit cette année. Les élèves sont par exemple pris en charge par groupes de 12 au maximum en 6ème.

Pour les élèves éprouvant de grandes difficultés en 6ème, les PPRE (Programmes Personnalisés de Réussite Educative) se mettent en place. A ce jour, 5 PPRE ont été mis en place. Une fois connus les résultats des évaluations J’ADE, le nombre de PPRE augmentera.

9) Résultats de l’orientation après la 3ème , rentrée 2006 :

· 62 % des élèves sont partis en LEGT (plus de filles que de garçons),

· 32 % des élèves sont partis en LEP,

· 3,5 % des élèves ont redoublé,

· 2,5 % sont partis en apprentissage,

 Deux élèves sont restés sans solution, dont une élève de moins de 16 ans.

10) Résultats de l’orientation en fin de 2nd :
· 18 % de redoublement,

·   8 % de ré-orientation

·   2 % d’abandon

M. Heraut, principal-adjoint, annonce que sur certains lycées, 30 % des élèves ne vont pas en 1ère générale et technologique.

Dates à retenir concernant l’orientation cette année :

· mardi 30 janvier 2007 au collège, réunion d’information sur l’orientation,

· jeudi 3 mai 2007 au collège, réunion d’information sur les procédures d’affectation.

11) Nouveau projet d’établissement 2007-2010 :

Un nouveau projet d’établissement sera mis en place à la rentrée 2007. L’année en cours sera mise à profit pour élaborer ce futur projet. Le travail d’élaboration de ce nouveau projet commencera en janvier 2007, les parents d’élèves, bien évidemment, seront invités à participer à l’élaboration de certains points de ce projet, notamment dans sa dimension éducative.

12) Intégration d’enfants souffrant de handicaps :

Mme ETIEVAN, médecin scolaire rattaché au secteur du collège de Frouzins, traite les demandes de PAI (Projet d’Accueil Individualisé) en fonction du degré de handicap de l’enfant. C’est le médecin scolaire qui statue sur l’obtention des 1/3 temps par exemple.

A ce jour, il y a entre 12 et 15 PAI en cours au collège. D’autres prises en charge peuvent être assurées, par exemple par la Maison du Handicap. Ces demandes de prises en charge sont effectuées par les familles pour obtenir un PPS (Projet Particulier de Suivi).

13) Demi-pension :

Les problèmes de qualité de la restauration sont liés, premièrement aux effectifs importants de demi-pensionnaires qui déjeunent entre midi et deux (647 demi-pensionnaires pour un réfectoire de 240 places), mais aussi à l’absence d’un Maître Ouvrier Principal de cuisine.

Dans le cadre des lois de décentralisation, il revient au Conseil Général d’assurer le recrutement de ce Maître Ouvrier Principal. Le dossier serait (d’après M. Bertrand, conseiller général du canton de Muret) bloqué au niveau du Rectorat.

M. Charrier précise que pour 1,8 € dans l’assiette, on ne peut pas non plus garantir une qualité excellente à chaque fois.

Le service s’effectue en continu entre 12h05 et 13h30. Des retards sont constatés par les parents d’élèves.

M. Labat estime que cette contrainte de temps de restauration est liée aux emplois du temps qui intègrent trop de ½ heures flottantes. M. Labat, lors du vote de la DGH et de sa ventilation en février prochain, précisera au corps enseignant qu’il va falloir limiter au maximum ces ½ heures flottantes qui trop souvent débordent jusqu’à 12h30 ou 13 heures et par voie de conséquence pénalisent le service de restauration.

Un parent d’élève demande si une remise d’ordre est effectuée si l’élève ne mange pas tel ou tel jour. 

M. Labat lui répond que le service de restauration fonctionne au forfait trimestriel et donc qu’on ne peut effectuer de remise d’ordre de ce genre.

Des remises d’ordre pour maladie sont accordées au bout de 15 jours d’absence justifiée ou encore pour les élèves de confession musulmane suivant le Ramadan (fin septembre/octobre) et ne prenant pas de repas le midi (au collège de Frouzins, cela concerne une dizaine d’enfant seulement, ce qui est peu comparé à d’autres établissements). Des remises d’ordre sont accordées également par journée de grève au service de la demi-pension.

14) Fonds sociaux :

Dans le cadre de la LOLF, les fonds sociaux des cantines et collège vont être globalisés.

15) CESC (Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté) :

M. Labat va revoir à la baisse le programme ambitieux laissé par Mme Lombardo au mois de juin dernier. Il préfère poursuivre moins d’objectifs et les réaliser pleinement que de lancer plein de projets et n’en faire aboutir aucun.

Pour l’instant, aucune réunion du CESC n’est envisagée prochainement.

Le jeudi 19 octobre sera organisé au collège le petit déjeuner des 6ème en présence de l’infirmière scolaire. M. Labat invite les parents d’élèves disponibles ce matin-là à participer à cette opération.

La veille, le mercredi 18 octobre, ce sera la matinée « Nettoyons la Nature » en partenariat avec le Conseil Général qui fournira gants, casquettes, sacs poubelles et tee-shirts, opération visant à sensibiliser les enfants au respect de l’environnement en ramassant les papiers dans les rues et quartiers autour du collège. Là aussi, pour venir en aide aux professeurs et aux personnels de vie scolaire, il est demandé aux parents qui le peuvent de venir ce matin-là . Une animation au bénéfice des élèves suivra dans la journée avec visite du SIVOM.

16) Transports scolaires :

M. Labat et M. Heraut constatent que les horaires des cars de ramassage ne sont pas respectés. Cette situation est inacceptable et nuisible à une bonne scolarisation des élèves en générant chez eux du stress. M. Labat va faire un courrier au Service des Transports du Conseil Général pour qu’il rappelle à l’ordre les transporteurs afin qu’ils respectent les horaires des dessertes.

M. Labat invite les fédérations de parents d’élèves à faire également des courriers pour que la situation s’améliore au plus vite.

17) Fonctionnement de l’étude :

La salle d’étude arrive à saturation certains jours. Il a été recensé de 140 à 150 élèves en étude. D’après des parents, certains élèves ne peuvent même pas s’asseoir à une chaise et à un bureau et doivent rester debouts.

Un parent d’élève propose que l’étude soit dispatchée dans d’autres salles de classe disponibles. M. Labat lui répond qu’il n’y a pas assez de personnels de surveillance pour être partout et donc surveiller plusieurs lieux d’étude à la fois.

18) Manuels scolaires :

Des classes de 3ème essentiellement n’ont pas toutes eu leurs livres à ce jour. 

M. Labat explique que compte tenu des effectifs particulièrement élevés cette année en 3ème, les stocks de livre du collège n’ont pas suffit bien que l’établissement ait fait appel à d’autres collèges pour le dépanner. Les classes de 3ème concernées sont les 302, 303 et 305. Sur la 303 et la 305, une dizaine d’élèves environ par classe n’ont pas encore tous reçu leurs livres, notamment ceux d’anglais.

L’ordre du jour de cette réunion étant épuisé, la séance est levée à 23h. 
